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Partie 1

Présentation 

de 

la mission

1.
Contexte et objet de la mission

Preambule

Le Comité de Bassin d'Emploi (CBE) du Sud Val-de-Marnais souhaite développer un projet intercommunal qui se situe dans le champ de l'économie solidaire : une plate-forme pour la création d'emplois dans les domaines des services de proximité et à la personne sur le bassin d'emploi du Sud Val-de-Marnais (villes de Chevilly-larue, Fresnes, L'Haÿ-les-Roses, Orly, Rungis et Thiais). 

L'objectif de ce projet est de créer de nouveaux emplois à partir de la création de nouvelles activités.

Contexte de la MISSION

Un contexte local favorable

Le bassin d'emploi du Sud Val-de-Marnais a subi une forte perte d'emploi depuis 1994 ; toutefois, à ce constat s’ajoute celui que la création d’emplois nouveaux est possible : 

· les entreprises rencontrent à ce jour dans plusieurs secteurs d'activité des difficultés à recruter ;

· les zones d’activité (MIN de Rungis, la plate-forme aéroportuaire d'Orly …) offrent des postes à horaires de travail décalés, difficiles à pourvoir faute d'insuffisance de transports en commun ;

· les collectivités territoriales offrent déjà des services d'utilité sociale et d'intérêt collectif (services périscolaires et pour la petite enfance, aide à domicile pour les personnes âgées ou dépendantes, cantines, services de transports) mais ne peuvent satisfaire la demande ;

L’ensemble de ces acteurs se déclarent intéressés par le développement de services plus souples et mieux adaptés aux exigences des habitants et des salariés du bassin d’emploi, les premiers dans leur vie quotidienne, les seconds dans le cadre de leur travail.

L’appui demandé par le Comité de bassin d’emploi

L'objectif de la plate-forme est de mobiliser les énergies et les savoir-faire des acteurs afin de créer de nouveaux emplois à partir de la création de nouvelles activités. Les moyens choisis par le C.B.E. pour atteindre ces objectifs sont les suivants :

1) développer de nouveaux partenariats entre les acteurs locaux ;

2) identifier les besoins non satisfaits en termes de services, afin de monter une plate-forme de promotion d’actions répondant aux besoins identifiés.

Dans ce cadre et pour répondre au deuxième objectif, il est fait appel à IFA Conseil.

Objet de la MISSION

L’objet de la mission est de valider l’intérêt et de préfigurer l’activité d’une plate-forme animée par le C.B.E. pour favoriser la création d’emplois de services par les acteurs locaux.

2.
Mise en œuvre de la mission par IFA Conseil

Principes adoptés pour la mise en oeuvre

L’intervention d’IFA Conseil s’est fondée sur les principes suivants :

· Un tel projet de plate-forme demande de définir précisément les logiques de réponse aux besoins de services identifiés. Les réponses peuvent être envisagées sous deux modes : 

· Une offre de services, répondant à une logique d’économie sociale et solidaire, par la prise en compte de populations en difficulté, en veillant à leur participation à la définition et/ou à l’organisation d’une offre de services ;

· Une offre de services dans une logique de réponse économique aux besoins, par : soit la création d’entreprise « classique » par des personnes en recherche d’emploi ou non , soit le développement de nouveaux services par les acteurs et entreprises existantes.

· L’existence d’acteurs départementaux et locaux en termes de services de proximité doit être prise en compte dans l’organisation de la plate-forme en projet, afin de garder d’une part une lisibilité satisfaisante quant au rôle de chaque acteur, et d’autre part afin de favoriser des effets de levier en termes d’emplois créés par les acteurs déjà professionnalisés dans l’offre d’un type de service et/ou le travail avec un certain type de populations.

Mise en œuvre des prestations 

Intervenants

MM. Bernard CAZALS ET Jean-Michel DEJOUX ont assuré la mise en œuvre de l’étude, et ce dans le dernier trimestre de l’année 2002.

Chronologie

La mise en œuvre de l’étude par IFA Conseil s’est réalisée en deux grandes phases :

PHASE 1 : Diagnostic des besoins en services et des potentiels de création d’emploi

· Identification des besoins non satisfaits et des emplois potentiels en termes de services aux particuliers et de services aux salariés ;

· Identification des acteurs potentiels et des publics bénéficiaires des créations d’emploi possibles.

PHASE 2 : Propositions pour une mise en place de la plate-forme 

· Recensement et validation des potentiels de montage d’actions par les acteurs existants répondant aux besoins identifiés et aux publics ciblés ;

· Propositions de positionnement et d’actions pour le projet de plate-forme pour la période 2003-2004-2005.

La synthèse des prestations

Au cours de la mission, IFA Conseil  a développé les prestations suivantes :

· Recueil d’informations et analyses statistiques ;

· Rencontre de toutes les villes, et de plus de 60 acteurs sur les actions possibles ;

· Diagnostic des besoins en services de proximité, et des manques à combler ;

· Elaboration d’un plan d’actions tri-annuel avec le Chef de projet pressenti pour la Plate-forme ;

· Rencontre des acteurs sur leur positionnement territorial et leur implication dans le dispositif ;

· Recherche de financements pour la plate-forme et pour les actions envisagées.

Partie 2

Synthèse 

des

Résultats 

Si l’ensemble des institutions et acteurs rencontrés lors de la mission s’est montré attentif et intéressé au projet de plate-forme du Comité de Bassin d’Emploi (CBE), il apparaît  que l’ensemble des moyens existants demanderait une plus grande impulsion et cohérence dans la mise en place et mise en œuvre sur tout le territoire.

Avec l’apport d’une organisation spécifique de la plate-forme et d’un calendrier opérationnel d’appui aux projets, qui spécifie le positionnement dans le temps (de un à trois ans) et le positionnement du CBE (de l’étude de besoin spécifique à la faisabilité puis au montage de projet créateur d’emplois de services), l’étude de préfiguration menée par IFA Conseil conclut à la faisabilité et l’intérêt d’une plate forme, dans un contexte de forte volonté politique affirmée des six communes du CBE. concrétisée par la définition d’axes de travail et le choix de priorités.
La création d’une plate forme, prenant appui sur des besoins réels, est l’occasion de coordonner et développer des actions sous l’angle territorial, qui manque cruellement . Au-delà du côté expérimental qui pourrait fédérer des initiatives et des volontés, sachant que le territoire possède des atouts en terme de niveau d’activité économique et de potentiels de populations sur les communes, même si on constate des faiblesses en terme de réponses coordonnées et volontaires.

Des besoins actuels fortement ressentis et croissants dans les  5 ans à venir

Concernant les services aux entreprises

La mise en œuvre de services par les parcs d’activité constitue une tendance lourde, mais son avancement inégal selon les sites offre un potentiel de développement de nouveaux services.

De plus, le foisonnement d’employeurs de petite taille demande d’envisager la mise en place de services à proximité des lieux de travail, et d’étudier systématiquement la mutualisation des moyens sur le territoire.

Concernant les services aux particuliers

Une action à court terme visant le développement quantitatif des services aux personnes âgées et dépendantes est une absolue nécessité, pour deux raisons principales :

· Pour répondre à la demande actuelle enregistrée par les offreurs de services qui ne peuvent satisfaire ;

· Pour anticiper le développement inéluctable de la demande, particulièrement pour les populations les plus âgées (plus de 75 ans).

La difficulté actuelle de l’offre à répondre aux besoins de services en direction des jeunes enfants, tant au niveau des services collectifs (crèches…) qu’au niveau de la garde à domicile va amener dans un terme rapproché à envisager des modes de gardes plus individualisés et plus souples.

L’intérêt d’une intervention spécifique auprès des acteurs est confirme

Les acteurs publics et privés ont montré leur intérêt vis à vis d’une telle étude, et plus encore d’une telle initiative de plate-forme. La rencontre de l’ensemble des services municipaux (économie, emploi, insertion, social, CCAS …) des six villes membres du Comité de Bassin d’Emploi et le recueil de plus de 70 actions de progrès auprès de 60 acteurs en témoigne.

Le dynamisme des acteurs, évalué par leur motivation à  se développer, à créer des emplois de services d’une part, mais aussi à monter des projets et à travailler en partenariat sur la zone géographique permet de conclure à l’utilité d’une démarche spécifique d’appui aux  montage de projets créateurs d’emplois dans le domaine des services.

En effet, l’existence de projets « dormants » ou en cours, la forte inadaptation de l’offre et de la demande d’emplois de services, la capacité des acteurs qui offrent des services à se développer tant géographiquement qu’en termes de recrutement, offre un contexte très favorable en soi, et la nécessité d’une intervention « externe » aux acteurs pour les aider à penser concrétiser et monter leur projets est apparue comme évidente.

De plus, un appui apporté par le C.B.E. apparaît pertinent

Le positionnement actuel du Comité de Bassin d’Emploi correspond à celui d’un partenaire représentant les villes et impulsant une dynamique sur l’emploi et la formation d’une part, et la création d’entreprise d’autre part. 

Une intervention du CBE en termes d’appui aux projets d’emplois de services repose sur une double légitimité :

· La démarche volontaire des villes qui s’intéressent autant aux entreprises présentes et à leurs salariés qu’aux habitants et aux besoins qu’ils expriment ou qu’ils vont ressentir dans les années à venir ;

· La pertinence d’une intervention sur un secteur « spécifique » très fortement porteur  de créations d’emplois : le secteur des services.

Les villes peuvent donc attendre des résultats concrets de la plate-forme : 

· Intervention complémentaire par rapport aux services municipaux, aux moyens limités, et centrés sur une logique communale, permettant de renforcer les dynamiques existantes ;

· Mobilisation de terrain des acteurs sur la création effective d’emplois non seulement pour répondre à leurs attentes, mais surtout pour les aider à concevoir, étudier et monter collectivement des actions nouvelles, en mobilisant en continu les acteurs municipaux et départementaux.

Des axes et des priorités ont été définis et valides par le comite de pipotage pour un dispositif de type « plate-forme d’appui »

En fonction du contexte et des besoins avérés en termes de services aux salariés et aux particuliers, des orientations spécifiques sur chaque type de service ont été définies avec les acteurs existants, par la suite, un plan d’actions tri-annuel 2003-2004-2005 a été défini pour chaque axe de travail, après fixation par le Comité de pilotage de priorités. 

Les axes retenus sont :

· Les services aux salariés ;

· Les services aux particuliers : Personnes âgées et dépendantes d’une part, et Jeunes enfants, d’autre part ;

· La question de la mobilité ;

· La promotion et la préparation aux emplois de services.

Une mise en œuvre spécifique a été validée permettant une meilleure synergie entre les acteurs et de meilleures chances d’aboutissement des projets :

· Un pilotage politique par les élus plus spécifiquement investis ;

· Un pilotage technique par une équipe de permanents compétents, autour d’une coordinatrice de la plate-forme ;

· Un appui à la coordinatrice apporté par des « référents techniques », acteurs de terrain publics ou privés intervenants reconnus du domaine traité par l’axe de travail.

· Un partenariat avec les institutions et centres de ressources du département.
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1.
Synthèse des besoins en services                                                          et des réponses actuelles

A.
Les besoins en services de proximité

Les services aux salariés

Le contexte

Le Bassin d’Emploi du Sud Val-de-Marnais dans le sud-ouest du Val-de-Marne, est composé des communes de Chevilly-Larue, Fresnes, L’Haÿ-les-Roses, Orly, Rungis et Thiais Il se situe à l’ouest du département du Val-de-Marne qui compte plus de 600 000 actifs, dont plus des trois quart dans le secteur tertiaire. Sur la zone CBE, plus de 85% des emplois sont dans le secteur des services.

Quelques grands pôles et de multiples entreprises de petite taille

La plupart des emplois sont offerts  par un grand nombre de très petites entreprises (TPE) : 80% des établissements ont moins de 10 salariés, pour un total sur la zone de 62.000 emplois.

La présence de pôles d’activité importants constitue une identité remarquable du territoire :

· La plate-forme aéroportuaire d’Orly et ses 30 000 emplois ;

· Le Centre Commercial Régional Belle Epine pour près de 4000 emplois ;

· La zone hôtelière et de restauration DELTA ;

· Le Marché d'Intérêt National de Rungis, premier centre européen de distribution de produits frais comptant plus de 13 000 salariés et 1 330 entreprises ;

· La plate-forme logistique SOGARIS de Rungis avec ses 2.400 salariés ;

· La zone d’entrepôts SENIA de 300 entreprises pour près de  4.000 emplois ;

· Le parc d'activités SILIC avec plus de 9000 emplois à  Fresnes et à Rungis.

On constate cependant une perte d’emplois globale sur la zone CBE :

· Le départ de nombre d’entreprises vers la grande couronne et d’autres régions ;

· La baisse sensible des emplois sur les sites « Orly-Rungis » ;

· L’orientation progressive mais récente des parcs d’activité vers le secteur des services et la haute technologie, qui ne compense pas totalement les pertes d’emplois des secteurs plus traditionnels (transport, logistique, commerces et hôtellerie …).

Les communes sont donc touchées par le chômage , mais avec un taux très variable (de 5 à 14%). Cependant, la très forte inadaptation de l’offre d’emploi à l’offre de travail est la caractéristique majeure de la zone ; cela représente autant un handicap (manque à gagner pour les entreprises qui cherchent à recruter, et pour l’emploi qui stagne) qu’un atout (dynamique économique déjà existante sur la zone, et en demande d’actions innovantes).

La synthèse des besoins en services

Des rencontres avec les responsables des parcs d’activité, ainsi que des enquêtes rapides auprès de T.P.E. ont permis de dégager les besoins suivants :

· un appui à certains parcs d’activité et aux entreprises de grande taille souhaitant développer de nouveaux services ;

· un développement d’implantation de services (restaurant, pressing …) insuffisant ou inexistant en proximité des TPE ou PME sans Comité d’entreprise ;

· des lieux de rencontre et d’échanges entre TPE pour concevoir une mutualisation de services (coursiers…) ;

· une réponse adaptée aux difficultés de déplacement (horaires décalés ou zones spécifiques …) ;

· une aide aux projets en cours qui n’ont pas abouti (restauration, crèche…).

Les services aux particuliers

Le contexte

Le bassin d’emploi rassemble une population de plus de 125.000 habitants, soit 10.5% de la population du Val-de-Marne, et fait apparaître un vieillissement réel, plus tardif que sur le département, mais accéléré de la population et une presque stabilité de la population enfantine avec des promesses de croissance.

La croissance des besoins en services aux particuliers est une hypothèse de poids fort, d’autant que, même si le niveau de service est plutôt important, quoique hétérogène, la demande de la parentèle ascendante ou descendante constitue une pression constante sur les collectivités territoriales. Les réponses au besoin se sont jusqu’à présent presque exclusivement exprimées par des structures collectives de masse dont le coût et la rigidité ne sont plus d’actualité. 

Concernant les populations âgées et dépendantes :

Le territoire est de plus marqué par un déficit notoire de personnes qui puissent aujourd’hui et en l’état s’adapter ou convenir aux emplois de services repérés : aide à l’entretien du domicile, aide aux déplacements, aide médicale légère, portage de repas, compagnie … 

La création de l’A.P.A. (Aide Personnalisée à l’Autonomie ) et du diplôme DEAVS (Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de Vie Sociale) accentue le besoin en personnel qualifié des employeurs, qu’ils soient particuliers, privés (associations) ou publiques (CCAS). Eu égard à cette tendance lourde, qui, si elle n’est pas spécifique à ce territoire est néanmoins plus marquée, la pénurie de places et de filières qui permettent la pré qualification et la qualification des publics est un phénomène préoccupant.
Concernant les jeunes enfants :

La diminution tendancielle des places en structures collectives va conduire à la mise en place de structures légères et de propositions individuelles de services. La demande exprimée de services à horaires décalés ou de week-end (existant aussi pour les personnes âgées et dépendantes) trouverait ainsi une réponse adaptée dans les services aux particuliers. 

La synthèse des besoins en services

Pour les personnes âgées et dépendantes : la croissance prévisible des plus de 60 et particulièrement des plus de 75 ans conduit à trouver des réponses complémentaires à l’action actuelle des villes en matière de :

· portage de repas à domicile ;

· présence quotidienne en compagnie ou en aide à l’entretien ;

· intervention en horaires décalés et en week-end ;

· déplacements dans la ville facilités .

D’où une action sur les intervenants potentiels : 

· des personnels qualifiés et/ou mieux adaptés à la demande ;

· une valorisation des métiers de garde ou de service à domicile.

Pour les jeunes enfants : une présence de cette population plus soutenue que sur la moyenne du département, ainsi qu’une demande plus forte des parents  conduisent à répondre aux besoins suivants :

· Des places d’accueil supplémentaires sur certaines villes ;

· Une compensation de la baisse tendancielle des modes de garde collectifs traditionnels ;

· Des possibilités de mode de gardes à horaires décalés ;

· Un accroissement des modes de gardes individuels.

D’où une action sur :

· les intervenants potentiels

· Des personnels pour la garde à domicile plus nombreux et plus compétents

Une problématique transversale : la mobilité

Le contexte

La question transversale des transports concerne les déplacements entre le domicile et les zones de travail, particulièrement les zones d’activités à horaires décalés, tardifs ou de week-end. Tout en tenant compte de l’arrivée à moyen terme de nouveaux modes de transports dans le cadre du P.D.U., ces schémas de transports ne peuvent prendre en compte des besoins considérés comme marginaux tels que les déplacements vers des quartiers excentrés et les déplacements en horaires décalés. La constitution de services mutualisés sur des territoires contigus s’avère donc indispensable à court terme.

La synthèse des besoins en services

L’évolution des horaires de travail, les distances domicile/travail ainsi que les spécificités d’accès ou de déplacement dans les parcs d’activité sont un frein pour les salariés ; de plus les limites en termes de couverture géographique et de coût des transports en commun constituent un handicap supplémentaire pour la recherche d’emploi et la mise au travail sur des plages horaires limitées.

Ces points durs, communs aux salariés, aux demandeurs d’emploi et aux particuliers conduisent à rechercher des solutions collectives aux besoins ; elles ont conduit à préconiser le traitement spécifique de cette question des déplacements personnels et professionnels centrés sur trois types de besoins :

· Les trajets internes aux zones d’activité, ou de déplacement répétés ;

· Les déplacements des  personnes âgées dans leur vie quotidienne ;

· Ceux liés à la recherche d’emploi ou à la prise de poste sur de petits travaux offerts par les structures d’insertion par l’économique dans le cadre du domicile de particuliers, dont la faible durée (deux heures en moyenne) est équivalente ou même inférieure à celle du déplacement ;

Une necessite pour la creation d’emplois de services : la promotion et la préparation aux emplois

Le contexte

De façon récurrente, la demande de service à domicile ne trouve pas de réponse, le frein majeur étant celui du niveau socioculturel des publics en recherche d’emploi. 

Le besoin de structure qui permettrait de générer un chemin de mobilisation ou de pré qualification se fait fortement ressentir. Plus généralement, constatant la présence importante de chômeurs non qualifiés sur la plupart des villes du CBE, (avec un pic sur la ville d’Orly), la très faible couverture du territoire en structure d’insertion par l’activité économique, à chaque étape possible du parcours (Chantier d’Utilité Sociale, Association Intermédiaire, Entreprise d’Insertion, Entreprise de Travail Temporaire d’Insertion), le nombre très limité d’action d’insertion est un handicap premier dans un objectif de couverture des besoins de services. 

Ce déficit d’offre d’insertion est d’autant plus sensible que le territoire du CBE se caractérise par une proportion importante de personnes de niveau V et VI, qui constitue corrélativement la presque totalité des publics demandeurs d’emplois et/ou en grande difficulté sociale.

La synthèse des besoins en services

L’inadaptation entre l’offre d’emploi et la qualification des personnes disponibles conduit les acteurs à demander des outils supplémentaires pour assurer les étapes socioprofessionnelles intermédiaires vers l’emploi :

· mobilisation et pré-qualification des personnes ( RAN, FLE, compléments de formation bureautique…) ;

· continuité du parcours, de l’offre d’insertion vers la stabilisation à l’emploi de service (emplois d’insertion de fin de parcours de type E.T.T.I.)

B.
Les réponses actuelles de l’offre

Notre analyse s’est concentrée, en accord avec le Comité de pilotage, sur l’offre de services aux particuliers.

Nous avons listé l’ensemble des organismes publics et privés sensés réaliser des heures de travail sur la zone géographique, et estimé leur activité. Par la suite, nous avons rapporté cette offre à l’ensemble des besoins estimés en fonction des populations des six villes, des éléments d’enquête qualitative auprès des acteurs, et des taux existants sur d’autres zones équivalentes en France.

Sur un total de plus de 200.000 heures réalisées en 2001, les éléments synthétiques suivants apparaissent :

· Une forte présence des CCAS, supérieure aux organismes « emplois familiaux »
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· Une place importante des CCAS  en direction des personnes âgées et dépendantes, et une faible offre locale des organismes privés (emplois familiaux et établissements)
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· Une couverture géographique très hétérogène : peu d’organismes offrant des services sont implantés dans les communes
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· Une demande de garde de jeunes enfants insatisfaite faute d’intervenants compétents ;

· Une offre mandataire en forte baisse, liée à la complexité de l’activité et aux risques juridiques encourus.

· Notre analyse aboutit à la conclusion d’une faible couverture quantitative des besoins globaux :  
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C.
besoins non satisfaits et l’intervention du C.B.E.

Le diagnostic sur les manques et le potentiel en termes de création d’emplois de services conduit à confirmer :

· L’existence d’un potentiel important de création d ‘emplois de services, autant concernant les salariés que les particuliers ;

· L’intérêt d’une intervention spécifique de la part des villes de la zone C.B.E. auprès des acteurs existants.

Pour bien répondre aux besoins détectés, l’objectif du dispositif doit bien être l’APPUI et non la mise en œuvre elle-même d’actions ;  il s’agit de faire porter des projets (in fine) par des acteurs (existants ou à initier) et non d’en assurer soi-même le portage. En effet, la dimension territoriale de l’appui est seule capable de favoriser la prise en compte fine de logiques inter-communales et inter-zones d’entreprise, ainsi que les effets d’échelle pour les projets.

Les interventions d’appui doivent être différenciées en fonction du type de service (salarié, particulier), du type de bénéficiaire (personne âgée, jeune enfant, parents…), et du type de porteur (service municipal, association, entreprise…).

2.
PREFIGURATION DE LA PLATE-FORME D’APPUI

En réponse aux besoins non couverts, et aux demandes des acteurs, l’activité de la plate-forme a été définie et validée par le Comité de pilotage, sous les trois angles suivants :

· La définition d’axes de travail prioritaires ;

· Un mode d’organisation interne et externe ; 

· Un plan d’actions pour les trois années à venir.

Les axes de travail et les objectifs généraux

Quatre axes de travail ont été préfigurés en fonction des domaines permettant le montage d’actions créatrices d’emplois de services.

Objectifs de l’Axe 1 : Services aux salariés

· Cibler dans tout projet les salariés des T.P.E.

· Amplifier la dynamique de connaissance des besoins de services aux salariés, initiée par certains parcs

· Mettre en place à court ou moyen terme des services de proximité aux salariés : traitement du linge, restauration, mobilité …

Objectifs de l’Axe 2 : Services aux particuliers

Sous axe 2A : Personnes âgées et dépendantes

· Monter un service de portage en lien avec les villes

· Etudier les besoins qualitatifs et quantitatifs et les services à offrir : personne de compagnie

· Aider les associations à se développer géographiquement

· Promouvoir une offre de services aux horaires décalés et de week-end

· Développer la promotion des métiers d'auxiliaire de personnes âgées auprès des intervenants potentiels du territoire

· Organiser une passerelle en sortie du dispositif ANPE/AFPA vers les associations

Sous axe 2B : Jeunes enfants

· Aider les associations à se développer géographiquement 

· Aider à la réflexion sur la diversification de l'offre auprès des villes

· Promouvoir les métiers de garde et de services aux enfants

· Aider au recrutement d'intervenants

Objectifs de l’Axe 3 : La question transversale de la mobilité

· Etudier les besoins des salariés en mobilité zone par zone ( Horaires décalés et besoins mutualisables)

· Appuyer les villes dans leur réflexion sur la mobilité intra communale

· Monter un service d'aide à la mobilité / personnes en insertion

· Monter un service d'aide à la mobilité / personnes âgées

Objectifs de l’Axe 4 : La promotion  et  la préparation aux emplois de services

· Rechercher une réponse coordonnée aux besoins en mobilisation, R.A.N. et F.L.E., chéquier micro  sur le territoire

· Préfigurer une offre d'intérim d'insertion spécialisée  

· Aide au placement des publics en sortie d'insertion (associations intermédiaires) sur des activités de ménage par la constitution d'un partenariat avec un pool d'employeurs

· Inclure dans tout projet, la dimension de localisation sur certains quartiers spécifiques

Organisation interne et partenariat

Les principes suivants ont présidé à l’organisation de la plate-forme :

· Le nécessaire investissement des communes au démarrage et dans la conduite du projet global ;

· Une participation active des acteurs existants et un partenariat avec l’ensemble des acteurs du Val de Marne ;

· Une organisation technique simple donnant toute leur place aux compétences locales et aux acteurs.

Le rôle central des villes

Au-delà de la commande de la mission de préfiguration issue des préoccupations des élus, la réussite d’un tel dispositif demande l’investissement fort des élus et des services municipaux, étant donnés :

· l’impact potentiel des emplois de services sur la vie quotidienne des populations ;

· l’implication forte des services municipaux et/ou départementaux dans l’offre de services actuelle ;

· l’avis déterminant des communes sur les projets concernant les personnes âgées, la petite enfance, et le développement de l’emploi sur le territoire communal.

Des fonctions d’impulsion et de soutien aux projets

Le positionnement adopté par la plate-forme vis à vis des acteurs porte sur l’appui aux projets. Son organisation fonctionnelle est donc basée sur les points suivants :

· Le principe systématique du rôle d’initiateur pour le CBE dans la réflexion et la conception d’actions ; son intervention de premier rang s’arrête donc dès lors que l’action doit être portée et mise en place. La recherche d’un organisme pour porter le projet, privé ou public, existant ou à créer, sera un préalable à toute intervention ultérieure sur le projet ;

· Outre les préoccupations concernant le portage, l’appui du CBE se fera sous trois modes principaux correspondant à des niveaux successifs de la méthodologie de projet :

· la mobilisation collective d’acteurs et de spécialistes du domaine sur un projet : permettant le repérage du contexte, la définition d’une problématique, et enfin le mode de traitement du projet sous la forme d’actions ;

· l’étude des conditions de mise en œuvre et de réussite technique d’un projet : permettant de conclure positivement ou négativement à la faisabilité d’un projet en fonction des objectifs fixés, et des porteurs détectés ;

· l’aide auprès du porteur à la mise en place du projet, à l’obtention des agréments et/ou conventions nécessaires et le suivi du démarrage dans la première année.

En fonction de ces caractéristiques, une organisation souple a été choisie

Pour mener à bien ce dispositif, assurant à la fois la participation des acteurs et l’avancement concret des actions créatrices d’emplois, une organisation souple et faisant toute leur place aux compétences locales a été définie
 :

· Une instance de pilotage et d’évaluation présidée par un élu : M. Ouvrard Maire adjoint à l’économie et l’emploi et l’économie solidaire de la Ville de Fresnes ;

· Une intervention technique assurée par le C.B.E. de coordination des actions de mobilisation, de faisabilité et de montage propres à chaque axe ;

· Un appui technique apporté au coordinateur par des acteurs de terrain : les Référents techniques ;
· Un évènement annuel de promotion des initiatives mises en place de type « prix à l’innovation » ;

· Un système d’évaluation (à concevoir). Celui-ci devra prendre en compte les objectifs généraux, la dimension territoriale et les objectifs spécifiques par axe.

Enfin, un partenariat avec les acteurs clés du domaine permettra de favoriser la circulation des informations et de trouver les compétences recherchées ( service de l’Etat et des collectivités territoriales, établissements publics et organismes privés offreurs de services, entreprises, milieux économiques et professionnels, parcs d’activité, centres ressources et de documentation …).

Plan d’actions 2003-2004-2005

Le recensement de plus de 70 actions possibles, d’une part, et les moyens limités de la plate-forme  à son démarrage ont conduit à définir des priorités dans le temps, et selon chaque axe. Le plan d’actions par axe est donc présenté ci-après.  

Axe 1 : Services aux salariés0

	Objectif
	
	Approfondir les besoins et la problématique
	Etudier la faisabilité du projet et/ou  trouver un porteur
	Monter le projet
	Acteurs cibles

	Cibler dans tout projet les salariés des T.P.E.
	 
	 
	 
	2003-2004-2005
	CE - Syndicats - Fédérations professionnelles

	Amplifier la dynamique de connaissance des besoins de services aux salariés, initiée par certains parcs

(Réalisations enquête MIN+ SOGARIS+ PDE) 
	
	2003
	2004-2005
	2004-2005
	Parcs d'activité - SOGARIS - SILIC  -L’Oréal - Semmaris

	Mettre en place à court ou moyen terme des services de proximité aux salariés : traitement du linge, restauration, mobilité …

(En cours) 
	
	Restauration  : besoins en  2004
	Restauration : faisabilité en 2005
	Restauration : montage en 2005
	Semmaris - UNSA - SILIC - Sénia 

	Idem
	
	 
	Pressing : faisabilité en  début 2003
	Pressing : montage en  fin 2003
	L’Oréal - SILIC - Semmaris - Pressing existants - CAT Fresnes …


Axe 2 : Services aux particuliers

Sous axe 2A : Personnes âgées et dépendantes

	Monter un service de portage en lien avec les villes

(En cours de réalisations avec la ML) 
	
	 
	Faisabilité : 2003
	Montage : 2004
	CCAS - CG94 - AI - ASP

	Etudier les besoins qualitatifs et quantitatifs et les services à offrir : personne de compagnie
	
	Besoins : 2004
	Faisabilité : 2004
	Montage : 2005
	CCAS - ASP - CG 94

	Aider les associations à se développer géographiquement 

(Mission du Centre de Ressources du 94) 
	
	Besoins : 2003
	Faisabilité : 2003 - 2004 (pour celles qui le nécessitent)
	Montage : 2003 - 2004
	ASP - AI 

	Promouvoir une offre de services aux horaires décalés et de week-end

(En cours de réalisations avec la ML)
	
	Besoins : 2003
	Faisabilité : 2003 - 2004
	Montage : 2004
	CG94 - ASP - CCAS

	Développer la promotion des métiers d'auxiliaire de personnes âgées auprès des intervenants potentiels du territoire
	
	 
	 
	En continu : 2003 - 2005
	CR 94 - Org de formation - ASP - CCAS - AGEFOS - PME

	Organiser une passerelle en sortie du dispositif ANPE/AFPA vers les associations
	
	 
	 
	Montage : 2003
	CG94 - ANPE - AFPA - ASP - AI 


Sous axe 2B : Jeunes enfants

	Aider les associations à se développer géographiquement 
	
	Besoins sur les villes : 2003
	Implantation d'une offre adaptée : 2003 - 2004
	Montage : 2003 - 2004
	Villes - ASP - AI 

	Aider à la réflexion sur la diversification de l'offre auprès des villes
	
	Groupes de travail : 2004
	Faisabilité (projets éclos en groupe de travail) : 2004 -2005
	Montage 2004 - 2005
	CG94 - Villes - RAM - ASP 

	Promouvoir les métiers de garde et de services aux enfants
	
	 
	 
	En continu : 2003 - 2005
	CR 94 - Org de formation - ASP - CCAS - AGEFOS

	Aider au recrutement d'intervenants
	
	 
	Montage du dispositif ECCP : 2003
	Mise en place : 2003
	ANPE - AEF94 - ASP


Axe 3 : La question transversale de la mobilité

	Etudier les besoins des salariés en mobilité zone par zone ( Horaires décalés et besoins mutualisables)
	 
	Besoins : 2003
	Faisabilité nouveau projet : 2004
	Réponse avec l'existant : 2003
	Parcs d'activité - Villes

	Appuyer les villes dans leur réflexion sur la mobilité intra communale
	
	Groupes de travail : 2004
	Faisabilité (projets éclos en groupe de travail) : 2005
	Montage  : 2005
	Villes - population - RATP

	Monter un service d'aide à la mobilité / personnes en insertion
	
	 
	Faisabilité : 2003
	Montage : fin 2003- 2004
	AI  (& SIAE) - CCAS - ASP - PLES

	Monter un service d'aide à la mobilité / personnes âgées
	
	 
	Faisabilité : 2004
	Montage : 2004
	CG94 - CCAS - ASP 


Axe 4 : La promotion  et  la préparation aux emplois de services

	Rechercher une réponse coordonnée aux besoins en mobilisation, R.A.N. et F.L.E., chéquier micro  sur le territoire
	
	Besoins : 2004
	Recherche de porteur : 2004
	Montage : 2005
	Villes - ANPE - DDTE - CRIF - Org de formation

	Préfigurer une offre d'intérim d'insertion spécialisée  
	
	 
	Faisabilité : 2003
	Montage : 2004
	Ville d'Orly - ANPE - DDTE - AI

	Aide au placement des publics en sortie d'insertion (associations intermédiaires) sur des activités de ménage par la constitution d'un partenariat avec un pool d'employeurs
	
	 
	Faisabilité : 2003
	Montage : 2004
	AI - ANPE - FEP/INHNI - Entreprises

	Inclure dans tout projet, la dimension de localisation sur certains quartiers spécifiques
	
	 
	 
	En continu : 2003 - 2005
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Annexe 1 : 
Organisation générale de la plate-forme
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Annexe 2 : 
Tableau des intervenants et rôles respectifs
	
	Une impulsion politique : Référent Ville
	Une coordination technique : le CBE
	Un appui technique :  Référent technique

	Qui
	Un Elu d'une ville, assisté d’élus selon les axes       (si possible)
	Dorothée TRUPIN
	Un acteur de terrain motivé, impliqué dans le domaine et un minimum disponible

	
	au nom des 6 villes
	Chef de projet
	Le(s) porteur(s) de l'action s'ils existe(nt)

	Rôle général
	Intervient quand nécessaire en tant qu'élu
	assure l'animation des acteurs, l'avancement et l'aboutissement des actions
	appuie le Chef de Projet CBE au niveau technique et sur chaque action

	Rôle au démarrage du groupe
	Valide les objectifs globaux et les actions choisies
	définit les actions et objectifs spécifiques de chaque action, les modes de fonctionnement du groupe, répartition du travail …
	valide la définition des actions et facilite la mobilisation des moyens envisagés (lieux de réunion, contacts…)

	Rôle en cours d'action
	 Fait le point 3 fois/an avec le Chef de Projet CBE
	Définit et donne cohérence aux actions d'un même domaine, coordonne, mobilise et dynamise les acteurs
	appuie le CBE au démarrage de l'axe

	
	Peut faire le lien avec les élus des autres villes sur l'axe ou sur une action
	informe régulièrement les services concernés des 6 villes sur les actions
	apporte ses compétences et ses ressources pour l'aboutissement de l'action

	
	Lève les difficultés si nécessaire
	trouve un porteur pour chaque action et assurer le relais pour le portage
	vise le portage progressif par un organisme ou une personne compétente/action

	Durée d'engagement 
	3 ans
	3 ans
	1 an (renouvelable)
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